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A partir de l’intersection de la rue Bossuet et de la rue Paul Painlevé 
- Rue Paul Painlevé côté pair du n°2 au n°20 
- Limite nord des parcelles section DH n°124 et 54 
- Rue du Maréchal Leclerc côté pair jusqu’à la parcelle section DH n°156 
- Boulevard Edouard Herriot jusqu’à la rue Henri Maréchal 
- Rue Henri Maréchal parcelle section CV n°60 
- Impasse Henri Maréchal 
- Limite sud de la parcelle section CV n°9 
- Limite est de la parcelle section CV n°88 
- Parcelle section DI n°109a et 107 
- Rue du Docteur Gallavardin jusqu’à la rue Maréchal Leclerc 
- Rue Maréchal Leclerc côté impair jusqu’au boulevard Edouard Herriot 
- Boulevard Edouard Herriot jusqu’à la rue Cité de l’Abbé Pierre 
- Rue Cité de l'Abbé Pierre jusqu’à l’angle nord de la parcelle section DH n°73 
- Limite nord de la parcelle section DH n°73 jusqu’à l’angle de la parcelle section DH n°38a 
- Limite ouest de la parcelle section DH n°38a (rue Bossuet) jusqu’à la rue Painlevé 
 
 
 
 
 


